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Article III-43, paragraphe 2  (ex-article 57)
(libre circulation des capitaux avec les pays tiers)

1. inchangé

2. La loi ou la loi-cadre européenne établit les mesures relatives aux mouvements
de capitaux à destination ou en provenance de pays tiers, lorsqu'ils impliquent des
investissements directs, y compris les investissements immobiliers, l'établissement, la
prestation de services financiers ou l'admission de titres sur les marchés des capitaux,
ainsi que lorsqu’ils sont susceptibles de compromettre les recettes fiscales ou le
bon fonctionnement des systèmes fiscaux au sein de l’Union en favorisant la
fraude ou l’évasion fiscale.

Le Parlement européen et le Conseil s'efforcent de réaliser l'objectif de libre
circulation des capitaux entre États membres et pays tiers, dans la plus large mesure
possible et sans préjudice des autres [sections] de la Constitution.

3. inchangé

Explication :

Il convient de permettre l’Union de répondre aux soucis posés par l’existence de
paradis fiscaux dans certains pays tiers.


